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ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de police
RAISELAB CAFE.
Objet : créer un lien entre les individus, les associations et toute autre organisation œuvrant dans le domaine de
l'entrepreneuriat et l'innovation ; ces interconnexions s'animent autour du bar, ouvert par l'association et ont pour
but de dynamiser l'inclusivité et la diversité dans le monde de l'entrepreneuriat et l'innovation et ainsi faire émerger
des initiatives collectives pour le bien de tous ; l'association est indépendante, elle veille à ne privilégier aucun
pouvoir unique, économique, idéologique ou politique et s'engage à promouvoir la vie associative avec ses exigences
démocratiques ; l'ouverture du bar n'a pas pour but de réaliser de bénéfices, les boissons disponibles ne comportent
pas ou peu d'alcool (elles appartiennent aux groupes 1 à 3 de la classification officielle des boissons) ; les moyens
d'action privilégiés de l'association sont événementiels et numériques
Siège social : 18, rue de la Fontaine au Roi, 75011 Paris.
Date de la déclaration : 22 mars 2021.
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